CONTRAT YAMATAKE A2181249

 CAHIER DES CHARGES TECHNIQUES 

__________________________________________________________________________________


Objet du contrat :
L’objet du contrat est de définir les conditions de gestion et de fourniture des pièces de rechanges des modules AMC (Advanced Multifunction Controller ) du TDC 2000 pour l’unité Polypropylène d’EMCF à Lillebonne.

Fonctionnement du contrat :
Une liste de 14 pièces a été définie de façon exhaustive par la Société et l’Entreprise ;

Cette liste de pièces est la suivante :
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Model

Parts No

Description

MSC 10

80360145-011

CTRL Module R30

MHM 10

80360146-011

Hiway I/F

UDM 00

80360147-001

UAC Director

AOM 10

80360143-001

Analog Output

HAM 10

80360141-011

HL Analog Input

HMMO0

80360142-001

Analog Input Mux

DOM 00

80360140-011

Digital Output

DOM 10

80360140-001

Digital Output
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DIM 00

80360139-001

Digital Input

J-RTP0O

80360695-002

DI/O Remote Terminal

11

J-RTP10

80360677-001

A/I Remote Terminal

12.

J-RTP20

80360693-002

A/O Remote Terminal

13.

J-RTP40

80360688001

2DO Terminal

14,

J-HCX00

Hiway Cable I/F





Un exemplaire de chacune des pièces ci-dessus est tenue en stock  chez 
YMATAKE SPARE PARTS CENTER (YASPC) sur le site de Almere aux Pays Bas.

L’Entreprise s’engage à livrer ces pièces sous un délai maximum de 24 heures 
à réception de la demande client.
Procédure d’appel :
Ce contrat est applicable 24 h / 24 et 7 j / 7 ;

Toute demande téléphonée sera confirmée par mail ou fax
L'Entreprise  fournira un N° de téléphone , un n° de fax ou une adresse E-mail afin 

d’être jointe en permanence.

Emballage et Conditionnement :
L’emballage et le conditionnement des pièces devra répondre aux règles de l’art en matière de matériel électronique afin qu’elles ne subissent aucune détérioration pendant leur transport, leur manipulation et leur stockage.
Livraison :
Pendant les jours et heures ouvrées de la Société , soit du lundi au vendredi, 
de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30.

les chauffeurs devront s’adressser au poste de garde de l’unité LPP :
Route de Port Jérome
CD 173

76170 Lillebonne
Ils seront ensuite dirigés vers le magasin de la même unité.

Il est IMPERATIF que les chauffeurs soient munis d’un bordereau de livraison comportant les références de la demande et le nom de la personne du Service Maintenance, destinataire de la pièce.

En dehors des jours et heures précisés ci-dessus, l’Entreprise devra s’assurer au préalable de la présence d’un représentant de la Société à la Porte d’entrée de l’unité, faute de quoi la livraison lui sera refusée par le Service Gardiennage.
O.Cavelier
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